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PRÉAMBULE

► OBJECTIFS D’UN PCDR ET PRÉSENTATION DE L’OUTIL

Une Opération de Développement Rural est un processus participatif, mené 
par une commune, au service du milieu rural. Les mandataires, la 
population, les associations, les acteurs économiques, sociaux culturels et 
environnementaux élaborent et mettent en œuvre une stratégie globale 
pour leur territoire. L’élaboration et la mise en œuvre de cette stratégie se 
basent sur un diagnostic partagé et s’inscrivent dans la démarche du 
développement durable. 

L’opération est décrite dans un document appelé Programme communal de 
Développement rural, qui est établi en cohérence avec les objectifs repris 
dans les autres outils stratégiques communaux. 

L’opération aboutit à un ensemble coordonné d’actions et de projets de 
développement global et intégré, avec pour but l’amélioration des 
conditions de vie des habitants sur les plans économique, social, 
environnemental et culturel. 

Sur base du PCDR, le Gouvernement peut octroyer des subventions pour 
les projets qui concourent aux objectifs de développement rural tels que : 
 La promotion, la création et le soutien de l’emploi ou d’activités 

économiques dont les ateliers ruraux 
 L’amélioration et la création de services et d’équipements à l’usage de 

la population 
 La rénovation, la création et la promotion de l’habitat 
 L’aménagement et la création d’espaces publics 
 L’aménagement et la création de lieux de rencontre, notamment les 

maisons de village, maisons rurales et maisons multiservices 
 La protection, l’amélioration et la mise en valeur du cadre et du milieu 

de vie, en ce compris le patrimoine bâti et naturel 
 L’aménagement et la création de voiries et de moyens de transport et 

communication d’intérêt communal 
 La réalisation d’opérations foncières 
 L’aménagement et la rénovation d’infrastructures et équipements visant 

le développement touristique, l’énergie ou la cohésion sociale 

Les projets transcommunaux peuvent bénéficier d’une majoration de la 
subvention régionale. 

► DATES CLEFS

Décembre 2016 Conseil communal : décision de réviser le PCDR 

Février 2017 Ministre en charge du Développement rural : 
lancement de l’accompagnement de la Fondation 
rurale de Wallonie (FRW) 

Mars 2018 Collège communal : désignation d’IDETA en tant 
qu’auteur de PCDR 

Juin 2020 Conseil communal : approbation de la 
composition de la Commission locale de 
Développement rural (CLDR) 

Juillet 2020 CLDR : installation 

Octobre 2023 CLDR : approbation de l’avant-projet de PCDR et 
du projet de première convention 

Collège : approbation de l’avant-projet de PCDR Novembre 2023

 Conseil communal : approbation de l’avant-projet 
de PCDR et du projet de première convention 

► ACTEURS
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1. Identité communale 

 

1.1. LA SITUATION GÉOGRAPHIQUE 

Chièvres se situe à la limite sud-est de la Wallonie picarde, au cœur du 
Hainaut. Elle appartient également à l’Eurométropole Lille-Kortrijk-Tournai. 

La commune compte 6 villages : Chièvres-Vaudignies, Grosage, 
Huissignies, Ladeuze, Tongre-Notre-Dame et Tongre-Saint-Martin. 

Elle est traversée par le canal Ath-Blaton et par la ligne à grande vitesse 
Bruxelles-Lille-Paris. Quelques 200 hectares à l’est sont occupés par la 
base militaire de l’OTAN. 

1.2. LES VILLAGES 

Le territoire compte 7.045 habitants, soit 2.891 ménages. 

La préfusion des communes opérée pour les villages de Chièvres, 
Vaudignies et Tongre-Saint-Martin induit un déséquilibre dans la répartition 
administrative de la population. 
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2. Bilan du 1er PCDR 

 
 

Chièvres a démarré son Opération de Développement rural (ODR) en 2004. 
Son premier Programme communal de Développement rural (PCDR) a été 
actif de 2007 à 2017. Celui-ci comportant quatre axes, onze objectifs et 95 
projets. Au moment de lancer l’élaboration du second PCDR, le bilan du 
Programme faisait état de 72 % de concrétisation des projets, à travers 6 
conventions en Développement rural et une multitude de projets et 
d’énergies mobilisés. 

2.1. LES CONVENTIONS 

Durant la période de validité du PCDR, 7 conventions ont été fixées avec le 
SPW. 

► LA MAISON DE LA CITÉ 

 

Rénovation du bâtiment et 
aménagements intérieurs 

Financements DR et PWDR 

Inaugurée en 2015 

Accueille la bibliothèque, 
l’Office de Tourisme, le Centre 
culturel « L’Envol », l’Espace 
public numérique (EPN) 

► L’ATELIER RURAL DE CHIÈVRES 

 

 

Construction d’un nouveau 
bâtiment 

Financements PWDR 

Inauguré en 2016 

Accueille une entreprise de 
dératisation, désinfection et 
anti-nuisibles 

► LA MAISON DE VILLAGE DE HUISSIGNIES 

 

 

 

 

Rénovation de l’ancienne 
école communale 

Financements DR 

Inaugurée en 2018 
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► LA MAISON DE VILLAGE DE TONGRE-NOTRE-DAME 

 

 

 

 

Rénovation du Centre culturel 

Financements DR 

Dossier de projet en cours de 
finalisation par le bureau 
d’étude (octobre 2023) 

► LA PLACE DE HUISSIGNIES 

 

 

 

 

 

 

Requalification de l’espace public 

Financements DR 

Dossier de projet en cours de 
finalisation par le bureau d’étude 
(octobre 2023) 

► LES LOGEMENTS INTERGÉNÉRATIONNELS DE CHIÈVRES 

 

 

 

 

 

 

 

 

Création de logements 

Financements DR 

Dossier de projet en cours d’instruction au SPW (octobre 2023) 

► LA PLACE DE LADEUZE 

 

 

 

Requalification de l’espace 
public 

Financement DR 

Dossier de projet en cours de 
finalisation par le bureau 
d’étude (octobre 2023) 



PROGRAMME COMMUNAL DE DÉVELOPPEMENT RURAL 2024-2034 

8  VILLE DE CHIÈVRES 

2.2. QUELQUES PROJETS EMBLÉMATIQUES

► TOURISME 

Plusieurs projets de valorisation touristique ont été menés, notamment la 
création de la ronde des piedsentes, l’aménagement de la halte nautique à 
Ladeuze et l’amplification des actions de l’Office de Tourisme. 

► ENVIRONNEMENT ET NATURE 

La commune s’est dotée d’un Plan communal de Développement de la 
nature, s’appuyant sur l’étude du réseau écologique (2017). Point d’orgue 
de la démarche : l’inscription en Réserve naturelle domaniale du Courtil 
Gras à Tongre-Notre-Dame. 

La création d’un jardin didactique au pied de l’église de Grosage et des 
actions de plantation et la formation des ouvriers communaux sont 
également à pointer. 

► PATRIMOINE 

Un inventaire des chapelles a été réalisé. Des expositions et des animations 
dédiés au patrimoine ont été organisées, notamment dans le cadre des 
Journées du Patrimoine. 

Le musée de la Vie rurale a été pérennisé et fait actuellement l’objet de 
travaux de rénovation soutenus par le CGT. 

► FOLKLORE 

Depuis le premier PCDR, le crossage et la dynamique médiévale ont connu 
un regain d’intérêt. La signature d’une Charte de collaboration avec Provins 
a permis de développer les échanges en la matière. 

► ÉCONOMIE LOCALE 

Afin de soutenir le commerce local, un répertoire des commerçants a été 
créé et la relocalisation du marché dominical sur la Grand-Place contribue 
à animer le centre de Chièvres. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Focus sur les dynamiques spécifiques 
Dans le cadre des Fêtes médiévales, la Ville de Chièvres et 
l’Office de Tourisme accueillent une délégation issue de la 
cité médiévale de Provins, avec au programme des activités, 
des moments d’échanges et de convivialité qui permettent à 
chacun de partager ses expériences et de nourrir ses idées. 
Chaque année, une délégation chièvroise se rend à Provins 
pour assister aux médiévales locales. 
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3. Analyse du territoire 

 
 

L’analyse du territoire dresse une vision globale du territoire basée sur les 
données cartographiques, sur les statistiques et sur les inventaires 
disponibles pour le territoire. Il permet une bonne connaissance du terrain 
et une vision objectivée. 

3.1. LE TERRITOIRE 

Territoire de 4.691 hectares, Chièvres est structuré de part et d’autre du 
canal Ath-Blaton et des vallées de la Hunelle et de la Petite Hunelle. Le 
canal Ath-Blaton est un cours d’eau navigable limité au gabarit de 300 
tonnes.  

A la faveur de plateaux limoneux et de vallées humides, Chièvres est 
principalement occupé par des terres agricoles (84,5% de cultures et de 
pâtures), tandis que les zones boisées ne représentent que 2,1% du 
territoire, essentiellement sous forme de bosquets humides le long de la 
Hunelle et de la Petit Hunelle. Ces fonds de vallée constituent la principale 
ressource écologique de Chièvres et à ce titre, le lieu-dit « Le Courtil Gras » 
est classé en réserve naturelle domaniale depuis 2017. 

Les terres artificialisées (logements, bâtiments de services et de 
commerces, voiries, etc.) occupent 8,4% du territoire, principalement pour 
la fonction résidentielle. 

L’analyse historique de l’occupation du territoire montre que l’étalement 
urbain est l’héritage d’un bâti ancien diffus et épars (hameaux) qui a été 
renforcé par un phénomène de remplissage le long des voies de 
communication. 

Le territoire compte une base militaire à l’Est et est également traversé par 
la ligne à grande vitesse Bruxelles-Lille-Paris au Nord-Ouest. 
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3.3. LA POPULATION 

La population chièvroise compte 7.045 habitants au 01.01.2023. En 15 ans, 
la population a augmenté de 637 habitants soit une croissance de 9,9%. En 
comparaison, la croissance démographique y est nettement plus marquée 
par rapport à l’arrondissement d’Ath, à la Wallonie picarde et à la Wallonie 
où elle se situe aux alentours de 5% sur la même période. 

Entre 2016 et 2021, la démographie a été relativement stable mais depuis 
lors, la croissance est à nouveau de mise.  

Les perspectives de population annoncent un adoucissement de la 
croissance démographique autour de 4%, avec un effectif évalué à 7.200 
habitants à l’horizon 2035 accompagnée d’une croissance plus soutenue 
du nombre de ménages. 

La structure de la population est plutôt jeune mais connait un vieillissement 
progressif. 

 

3.4. LA MOBILITÉ 

Chièvres est un territoire éloigné des grands axes autoroutiers. En vertu des 
axes routiers principaux dont l’orientation Nord-Sud domine, la desserte 
TEC suit le même schéma avec comme origine-destination les gares d’Ath, 
de Saint-Ghislain et de Blaton. 

Il en résulte un niveau élevé d’insécurité pour la mobilité active le long de 
ces grands axes roulants et fréquentés. Tandis que le RAVeL offre un 
itinéraire en site propre mais avec une adéquation limitée pour les 
déplacements intra-communaux (plutôt orientés Est-Ouest). 

Il en résulte une assez forte dépendance à la voiture pour les différents 
déplacements, quelles que soit la génération et la nature du déplacement 
(local ou supra-local). 
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3.6. L’EMPREINTE ENVIRONNEMENTALE 

Plusieurs indicateurs positionnent l’impact environnemental moyen des 
Chièvrois. 

En matière de production de déchets, la moyenne par habitant est de 147 
kg/an (hors tri sélectif), en chute continue depuis 2015. 

Concernant la consommation en eau, la tendance est également nettement 
à la baisse, passant de 70 m³/an par compteur en 2008 à environ 60 m³/an 
depuis 2015. 

 

 

 

 

3.7. L’ÉCONOMIE LOCALE ET L’AGRICULTURE 

En 2021, le territoire chièvrois propose 1.199 postes de travail salariés, 
principalement dans les secteurs publics puis les commerces et services 
marchands. Les 137 entreprises actives sur le territoire sont essentiellement 
de toute petite taille (80% avec moins de 10 travailleurs) et leur nombre est 
stable ces dernières années. 

Du côté du secteur agricole, les exploitations en activité sont 
progressivement moins nombreuses, passant de 66 à 53 (-20% en 15 ans), 
tandis que leur taille moyenne augmente, passant de 43 Ha à 55 Ha en 
moyenne (soit une augmentation de presque 30%). En parallèle, la 
valorisation agricole en circuit court a connu un développement significatif 
via la transformation directe, soutenu par un Groupe d’Achat Solidaire et par 
quelques commerces de proximité. 
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3.9. LES DYNAMIQUES SOCIALES ET CULTURELLES 

Les activités qui égrènent le calendrier chièvrois prennent pour la plupart 
appui sur le patrimoine culturel et historique local :  

 Le crossage du mercredi des Cendres à Chièvres, Grosage et 
Vaudignies 

 Les fêtes médiévales à Chièvres 
 La balle pelote à Huissignies, Ladeuze et Vaudignies 
 L’American day organisé par l’Office de Tourisme 
 Les ducasses et festivités des villages et quartiers 
 Les processions et pèlerinages de Tongre-Notre-Dame et le pèlerinage 

à Chièvres 

Par ailleurs, la trame associative, la bibliothèque, le Centre culturel 
proposent une belle diversité d’ateliers et de sports qui s’adressent à un 
public varié. 

3.10. LA DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE 

La commune compte cinq espaces d’implication citoyenne : 

 Le Conseil communal Junior, qui donnent la parole aux élèves de 5e et 
6e primaires 

 La Commission des Aînés, qui organisent des activités pour les seniors 
 La Commission locale de Développement rural (CLDR) qui accompagne 

l’élaboration du PCDR et sa mise en œuvre 
 La Commission consultative en Aménagement du Territoire et en 

Mobilité (CCATM) qui est associée aux décisions de la Ville en matière 
d’urbanisme et d’aménagement du territoire 

 Le Conseil consultatif Climat et Biodiversité qui est associé aux 
décisions de la Ville concernant la réduction de l’impact climatique et 
environnemental 

Périodiquement, des cafés citoyens offrent des temps d’échange entre élus 
et habitants. 
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4. Participation citoyenne 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait du décret relatif au Développement rural du 11 avril 
2014 [M.B. du 02/06/2014, p. 42291] 
« Une Opération de Développement Rural est un processus 
participatif, mené par une commune, au service du milieu 
rural. 
Par ce processus, les mandataires, la population, les 
associations, les acteurs économiques, sociaux, culturels et 
environnementaux élaborent et mettent en œuvre une 
stratégie pour leur territoire. » 
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4.1. LE GRAND PUBLIC 

4.1.1. L’INFORMATION DE LA POPULATION 

Entre avril et mai 2018, chaque village a accueilli une réunion dédiée à 
l’information de la population au sujet de l’Opération de Développement 
rural. Les premiers avis des citoyens y ont été collectés. 

En parallèle, des visites de terrain ont été menées par la Fondation rurale 
de Wallonie, en collaboration avec l’auteur de programme, IDETA. Des 
entretiens ont également été organisés avec les personnes ressources et 
les différents acteurs du territoire. 
 
 
 
 

4.1.2. LA CONSULTATION DE LA POPULATION 

Entre juin et juillet 2019, six groupes de travail thématiques ont permis 
d’approfondir la réflexion concernant : 

• La vie associative, les loisirs et la jeunesse 

• La mobilité et la sécurité routière 

• L’environnement et la biodiversité 

• Le patrimoine, la culture et le tourisme 

• L’agriculture et l’économie locale 

• L’aménagement du territoire et le logement 

Ces GT ont été complétés par quatre tables rondes dédiées aux acteurs de 
terrain : jeunesse, intermodalité, espérance de vie et climat ont été mis sur 
la table. 

Une séance de restitution a permis de mettre en perspective les différentes 
thématiques. 
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4.2. LA COMMISSION LOCALE 
DE DEVELOPPEMENT RURAL 

A la suite d’un appel à candidature en février 2020, la Commission locale 
de Développement rural (CLDR) a été installée en juillet sur fond de crise 
sanitaire (distanciation, visioconférences). 

Avec une forte capacité d’adaptation aux contraintes en vigueur, les 
membres ont d’abord travaillé sur le diagnostic partagé et sur la stratégie 
de développement du territoire, tout en assurant le suivi des projets issus 
du 1er PCDR, notamment l’aménagement de la place de Ladeuze. 

Au cours de six réunions, la CLDR a ensuite travaillé sur les fiches-projets, 
tant leur contenu que leur programmation. Pour certains projets, les 
membres se sont rendus sur le terrain afin de mieux prendre en compte la 
réalité et mesurer leur potentiel. 

Grâce à une plateforme interactive, les 51 fiches-projets provisoires ont été 
mises à la disposition de l’ensemble de la population. Chacun a eu la 
possibilité de soutenir les projets qu’il jugeait importants pour le territoire et 
d’amender les orientations du projet. 

Sur base des résultats obtenus, la programmation de mise en œuvre des 
projets a été finalisée avec la CLDR. 

En octobre 2023, la Commission locale a approuvé l’avant-projet de PCDR 
et la proposition de première convention de subvention à solliciter auprès 
de la Région wallonne : FP14 – Aménager un espace vert de convivialité à 
Chièvres. 

 

Installation
Diagnostic 

partagé

Stratégie

Contenu des 
projets Programme Visites de 

terrain
Participation 

citoyenne

2020 2021 2022 2023
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4.3. LA COMMUNICATION 

Les outils de communication traditionnels ont été exploités lors de 
l’élaboration, afin de toucher un maximum de citoyens :  

• Affiches et toutes-boîtes 

• Invitations personnalisées adressées aux acteurs et associations 
actives sur le territoire 

• Presse écrite et télévision régionale 

• Canaux numériques : site web communal, réseaux sociaux et 
panneau d’affichage électronique 

► WWW.DEVELOPPEMENTRURALCHIEVRES.INFO 

Un site Internet a été entièrement dédié au Développement rural à 
Chièvres : www.developpementruralchievres.info 

• Informations de base concernant une ODR 

• Bilan du premier PCDR 

• Documents finaux du nouveau PCDR., y compris l’ensemble des 
fiches-projets et l’état d’avancement de chacune d’entre elles. 

• Actualités liées aux actions et projets ponctuels mis en place dans 
le cadre de l’opération de Chièvres.  

http://www.developpementruralchievres.info/
http://www.developpementruralchievres.info/
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5. Diagnostic partagé 

 
 

Médiéval, aviation, trames verte et bleue, traditions folkloriques et ruralité 
représentent les murs porteurs du développement de Chièvres. 

Ils posent le cadre : ils sont nécessaires mais ne sont pas suffisants à 
l’amélioration globale de la qualité de vie de toute la population chièvroise : 
la dynamique sociale, la culture, l’économie de proximité, les besoins 
fondamentaux des habitants, la qualité environnementale et la transition 
complètent le diagnostic territorial. 

5.1. L’IDENTITÉ LOCALE 

L’identité chièvroise s’appuie sur 5 piliers complé-
mentaires : 

• Le caractère médiéval du bourg et l’émulation 
qui y trouve sa source : fête médiévale annuelle, 
valorisation du patrimoine bâti, partenariats avec 
Provins, etc. 

• La Cité des Aviateurs, renommée héritée de la 
base aérienne et de la présence de la base 
militaire américaine 

• Les jeux anciens tels que le crossage et la balle 
pelote, qui font le grand écart entre folklore et 
convivialité 

• Le canal Ath-Blaton, véritable coulée bleue et 
verte à travers le territoire tout autant que 
barrière entre les villages 

• La ruralité, dénominateur commun à toutes les 
composantes du territoire, élément d’attrait 
résidentiel par les paysages que l’agriculture a 
façonné, centre d’attention face aux enjeux 
environnementaux 

 

  

Fête médiévale Crossage Base aérienne

Canal Ath-Blaton Paysage rural
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5.2. LA DIMENSION SOCIALE 

La composante sociale du territoire s’appuie sur 4 facteurs 
complémentaires : 

• Des mutations sociodémographiques conjoncturelles (vieillisse-
ment de la population, diversification des formes de ménages, 
montée progressive de différentes formes de précarité, risque 
accru d’isolement social) tempérées par une dynamique 
résidentielle plutôt favorable. 

• La vitalité du tissu associatif, porteur des fondamentaux identitaires, 
mais qui souffre d’un manque de soutien, d’un manque de visibilité, 
de la saturation et du vieillissement des infrastructures de 
rencontre et d’une tendance au désinvestissement bénévole. 

• Le rôle crucial des espaces publics dans la cohésion sociale dont 
cette fonction doit être amplifiée et consacrée, tout comme leur 
adaptation aux enjeux environnementaux. 

• Le besoin de visibilité et d’accessibilité des ressources d’aide 
sociale pour répondre aux difficultés de publics cibles tels que les 
personnes isolées, les jeunes, les aînés. 

Pour soutenir la qualité de vie à travers la cohésion sociale, il y a donc lieu 
de travailler sur l’adaptation des services aux réalités sociodémographiques 
du territoire, de conforter le rôle du tissu associatif et des espaces publics 
en tant qu’animateurs des villages, de pérenniser et visibiliser les supports 
à la population. 

5.3. LA CULTURE 

L’identité culturelle repose sur l’équilibre et la complémentarité entre le 
patrimoine, le folklore, le récréatif et le tourisme. 

Les ressources culturelles socioculturelles chièvroises sont multiples et 
offrent des potentiels de développement diversifiés, à destination de 
publics différents. Les associations sont encore bien présentes dans les 
villages et porteuses de nombreuses activités. Le récent Centre culturel 
L’Envol apporte également un nouvel élan à la dynamique. 

La chute du bénévolat, le manque de moyens financiers des collectifs 
citoyens et le vieillissement des infrastructures d’accueil sont les principales 
difficultés à affronter à court et moyen terme. 
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5.4. L’ÉCONOMIE 

Le paysage économique de Chièvres est porté par la trame agricole, la 
transformation artisanale, l’entreprenariat, le commerce, le marché 
hebdomadaire et les services. Il offre des emplois de proximité et de la 
qualité de vie pour les habitants. 

L’ancrage agricole est important et soutenu. Les principales contraintes sont 
issues des difficultés de cohabitation ou de compréhension et des 
contraintes macroéconomiques conjoncturelles. Les circuits courts en plein 
essor créent de la cohésion tandis que le ré-ancrage économique tente de 
poursuivre son chemin, contre vents et marées. L’amélioration de la visibilité 
et la structuration du secteur économique contribueront à améliorer la 
dynamique économique locale. 

Outre les quelques lieux d’hébergement proposés sur l’entité, la proximité 
du jardin zoologique Pairi Daiza offre des opportunités qu’il reste à 
exploiter. 

5.5. LA VIE LOCALE 

À la faveur d’une localisation géographique attractive, à la croisée de pôles 
d’emploi et de services dynamiques, Chièvres offre un cadre agréable, des 
disponibilités foncières et immobilières qui contribuent à l’attractivité 
résidentielle du territoire, principalement pour les familles avec enfant(s) ; 
ce qui modère légèrement le vieillissement de la population. 

L’offre de services s’étiolent comme dans la plupart des régions, créant des 
problèmes d’accès plus pointus encore pour des publics spécifiques : 
accueil de la petite enfance, dépendance à la voiture (personnes seules, 
précarisées), jeunes, etc. 

Enfin, en matière de mobilité, l’héritage du tout à la voiture est prégnant et 
accentué par un réseau routier radial (centré sur Chièvres), linéaire (vitesse) 
et contraint par le canal (peu de liaisons est-ouest). Avec l’amplification de 
la mobilité active, l’adaptation de ce réseau est plébiscitée par tous les 
acteurs. 
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5.6. LES DYNAMIQUES DE TRANSITION 

Sans être encore un réel réflexe, l’empreinte environnementale des actions 
et projets est de plus en plus prise en compte à travers diverses démarches 
au sein de l’Administration communale (réduction des déchets en interne, 
primes d’encouragement des actions citoyennes), au niveau politique 
(Convention des Maires, COLECO) mais ne permettent pas encore 
d’infléchir significativement les courbes statistiques en matière de 
consommation en eau, en énergie et de production de déchets. 

Pour un futur proche, l’adoption systématique du prisme de la transition doit 
venir nourrir les prochaines réflexions d’amélioration de la qualité de vie 
des habitants, en intégrant notamment la solidarité et l’impact 
environnemental. 

5.7. L’ENVIRONNEMENT 

La trame écologique de Chièvres est essentiellement centrée sur la coulée 
verte autour de l’axe Hunelle-canal Ath-Blaton et de la Petite Hunelle, 
support d’une biodiversité intéressante et de paysages attractifs. Aussi, au 
cœur d’un territoire à dominante agricole, cet axe revêt une dimension 
identitaire et récréative 
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6. Stratégie du PCDR 

 

6.1. UN DÉFI – DES VILLAGES VIVANTS, INCLUSIFS, RÉSILIENTS ET PROACTIFS 

 

  

Pérennisation de 
l'identité

• Patrimoine bâti

• Folklore et festivités

• Patrimoine naturel

Animation des 
coeurs de village

• Espaces publics

• Tissu associatif

• Tissu économique

• Besoins 
fondamentaux

Ouverture sur 
l'avenir

• Résilience

• Proactivité

• Transition
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6.3. QUATRE OBJECTIFS 

Devenir moteur 
de transition

• Au quotidien

• Démarches globales

Recréer un 
rapport à 
la nature apaisé

• Renaturation de
la campagne

• Végétalisation des 
espaces urbanisés

Recréer des 
coeurs de village 
dynamiques
• Patrimoine et folklore 

omniprésents
• Infrastructures, 

services et 
équipements

• Convivialité
des espaces

• Tissu associatif
• Mobilité

Encourager 
un tissu 
économique 
ancré et ouvert

• Entrepreneuriat local

• Attractivité touristique
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7. Projets 

 
 

Les fiches-projets sont réparties en trois lots, correspondant à leur 
programmation théorique au moment de l’élaboration : 

• Lot 1 : court terme, activation du projet en année 1 à 3 

• Lot 2 : moyen terme, activation du projet en année 4 à 6 

• Lot 3 : long terme, activation du projet en année 7 à 10 
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Le PCDR de Chièvres en bref 

 
 

 

13 
réunions 

citoyennes 

     1 
commission 
citoyenne 

183 
personnes 
consultées 

51 
projets 

4 
objectifs 3 

enjeux 

www.developpementruralchievres.info/ 
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